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Établir et maintenir votre pointage de crédit 
au Canada: Un guide de Servus Credit Union

Bienvenue au Canada et à Servus Credit Union! Nous sommes ravis de vous accueillir. Cette fiche 
d’information vous guidera dans le processus d’établissement et de maintien de votre pointage  
de crédit et vous donnera des conseils pour gérer efficacement votre crédit.

L’établissement d’un pointage de crédit au Canada prend 
du temps. Au fur et à mesure que vous empruntez et 
remboursez de l’argent, votre “pointage de crédit” est 
généré pour informer les prêteurs de votre solvabilité. 
Votre pointage est mis à jour mensuellement en fonction 
des nouvelles informations et est essentiel pour faire une 
demande de prêt, d’hypothèque, de téléphone cellulaire, 
de services publics, de loyer et plus encore.

Alors, par où commencer ? De nombreux nouveaux 
immigrants au Canada commencent à établir leur pointage 
de crédit en obtenant une carte de crédit, telle qu’une 
Mastercard®. Servus Credit Union propose des cartes 
Mastercard à ses membres. Une fois approuvée, votre 
carte vous parviendra par courrier dans quelques semaines 
avec une limite, par exemple, de 1 000 $. Vous pouvez 
alors l’utiliser pour régler des achats tels que l’essence, les 
courses, les factures de téléphone, les voyages et autres, 
jusqu’à concurrence de votre limite. La carte de crédit agit 
comme un prêt réutilisable de la banque. 

Voici un exemple de cycle de facturation pour la carte  
de crédit d’un membre:

JOUR 1: Votre carte est activée et peut être utilisée  
pour effectuer des achats, ce qui déclenche un cycle  
de facturation de 30 jours.

JOUR 30: Le cycle de facturation se termine et la Credit 
Union vous envoie la facture pour tous les achats 
effectués au cours du cycle. Vous disposez de 21 jours 
pour payer la facture avant que des intérêts ne vous 
soient facturés. Le jour 30 marque également le début  
du cycle de facturation suivant.

JOUR 51: La facture complète du premier cycle de 
facturation est due. Vous pouvez la payer avant cette 
date ou mettre en place des paiements automatiques 
avec l’aide de votre conseiller financier.

Ce cycle de facturation se répète chaque mois tant que 
vous possédez votre Mastercard. Très vite, vous saurez 
quand votre facture est due chaque mois. En payant 
votre facture Mastercard à temps et dans son intégralité, 
vous contribuerez à augmenter votre pointage de crédit 
et à éliminer les frais d’intérêt.

Le fait de payer votre facture Mastercard à temps et en 
totalité vous aidera à augmenter votre pointage de crédit 
et à éliminer les frais d’intérêt. Les paiements partiels 
sur le solde du relevé entraînent la facturation d’intérêts. 
Si vous n’effectuez pas au moins le paiement minimum 
à la date d’échéance, cela aura un effet négatif sur votre 
pointage de crédit. Votre contrat Mastercard comprendra 
toutes les informations relatives aux taux d’intérêt, qui 
vous seront fournies avec votre carte.

Voici quelques conseils pour vous aider à établir et  
à maintenir votre pointage de crédit:

1. Payez toutes vos factures à temps et dans leur 
intégralité. Vous éliminerez ainsi les frais d’intérêt et 
améliorerez votre pointage de crédit. N’oubliez pas que 
les fonds de la carte Mastercard sont empruntés, alors 
assurez-vous toujours d’avoir suffisamment de fonds sur 
votre compte bancaire pour couvrir le solde.

2. Payez toujours au moins le montant minimum. Si vous ne 
pouvez pas effectuer le paiement complet, assurez-vous 
de payer le montant minimum indiqué sur votre facture 
mensuelle.

3. Ne demandez pas trop de crédit à la fois. Des 
demandes multiples dans un court laps de temps peuvent 
nuire à votre pointage de crédit. La plupart des gens n’ont 
besoin que d’une seule carte de crédit, surtout lorsqu’ils 
viennent d’arriver au Canada.

4. Mettez en place un plan d’épargne régulier. Discutez 
avec votre conseiller financier de la possibilité d’épargner 
en vue d’achats futurs, d’urgences et d’autres événements 
importants de la vie.

5. Vérifiez votre crédit une fois par an. Votre conseiller 
financier peut vous aider à commander une copie de 
votre pointage de crédit et de votre rapport de solvabilité 
pour s’assurer que personne n’a essayé d’utiliser votre 
identité. En cas de problème, la meilleure chose à faire est 
de contacter votre conseiller financier. Plus tôt vous nous 
contacterez chez Servus, plus nous pourrons vous aider. 


